
1/2 

 

 

 
 
Domaines d’intervention 

Avocat au barreau de Paris depuis 2004, David Lutran exerce principalement en contentieux des affaires (rupture de 
contrats commerciaux, révocation de dirigeants, vices cachés…), en droit immobilier et en droit pénal, dans l’intérêt 
d’une clientèle présente, notamment, dans les secteurs de l’énergie, de la banque, des biotechnologies, du luxe, de la 
construction automobile et du logement social. 

David Lutran pratique également les modes alternatifs de règlement des conflits, et notamment la médiation dans le 
cadre de dossiers où il intervient comme avocat aux côtés de ses clients ou comme médiateur. 

Habitué aux environnements internationaux, David Lutran intervient pour des clients tant français qu’étrangers, qu’il 
assiste également pour la négociation et la rédaction de leurs contrats, en français, anglais et espagnol. 

 
Parcours professionnel 
 

 Depuis juillet 2016 : Lutran & Associés : fondateur  

 2009-2016 :  Rivedroit Avocats : co-fondateur 

 2007-2009 :   Linklaters : département contentieux et arbitrage 

 2006-2007 :   Gide Loyrette Nouel : département contentieux pénal et commercial 

 2004-2006 :  Vovan & Associés : département droit des affaires et contentieux 

 2000-2001 : Mission permanente de la France auprès de l’ONU (New York) : attaché 
d’ambassade (affaires économiques, santé) 

 
Formation 
 

 2016 : Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris (CMAP) : médiation inter-entreprises / 
certification de Médiateur CMAP / ESCP Europe 

 2015 : Ecole Internationale des Modes Alternatifs de Règlement des Litiges (EIMA) : médiation, 
droit collaboratif, arbitrage, procédure participative, négociation raisonnée 

 04/01/2004 :  Prestation de serment (barreau de Paris) 

 2003 : Ecole de Formation du Barreau – Paris 

 2002/2003 : Préparation du concours d’entrée au CRFP (IEJ de Paris II Panthéon Assas) 
Préparation du concours d’entrée à l’ENA (Université Paris IX Dauphine) 

 2000 : Diplôme des Hautes Etudes de Politique Internationale – Académie Diplomatique 
Internationale 

 1999 :  DESS Administration Internationale (Université Paris I Sorbonne) 

 1998 : Maîtrise de droit international et européen (Université Paris II Assas) 
 
Langues de travail  Français, anglais, espagnol 
 
Publications 

« Le robot : un caméléon juridique ? » (contribution au rapport de l’Office Parlementaire d’Evaluation des Choix 
Scientifiques et Technologiques sur le thème : « Les robots et la loi », 2016) 

« Vices cachés : quels moyens de défense pour le vendeur professionnel ? », newsletter Rivedroit, avril 2015 

« Quel nouveau Code de la route pour la voiture autonome ? », article d’Erick Haehnsen citant David Lutran, La 

Tribune, 26 septembre 2014 

« Ces juges français qui font trembler les banquiers suisses », article d’Alexis Faure citant David Lutran, Le Temps 
(Zurich), 5 février 2014 

« Pris en étau entre les lois [pénales] suisses et françaises », Le Temps (Zurich), 29 janvier 2014 

David LUTRAN 
Avocat au barreau de Paris 
Médiateur (certification CMAP) 
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Fax : +33 (0)1 56 89 92 71 
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« L’environnement juridique de la Place financière de Paris : les principales réformes 2008-2009 » (contribution), 
rapport de Paris EUROPLACE, 25 juin 2009  

« Pour un retour aux sources du droit des affaires, ou l’art de tempérer sa "pénalisation excessive" », Agefi Hebdo, 29 
nov.-5 déc. 2007.  

« La compétence internationale du juge répressif français », Petites Affiches, n°54, 15 mars 2007  

« Le mandat d’arrêt européen », Lettre n°6 du Département Contentieux Pénal et Commercial, Gide Loyrette Nouel, 
janv.-fév. 2007  

« La voie des actions de masse, orchestrée par les actionnaires, est-elle ouverte ? (à propos du jugement « SIDEL » de 
la 11ème chambre correctionnelle du Tribunal de grande instance de Paris du 12 septembre 2006) », Lettre n°4 du 
Département Contentieux Pénal et Commercial, Gide Loyrette Nouel, sept.-oct. 2006 

« Avocat : l’avenir d’une profession », co-rédacteur du Livre Blanc de la Commission Prospective de l’Ordre des 
Avocats de Paris, Ed. Descartes & Cie, sept. 2005 

« La Chine et l’OMC : opportunité ou menace ? », Cahier de droit de l’entreprise, n° 4 – supplément de la Semaine 
Juridique du 1er sept. 2005 

« Décentralisation et sécurité juridique », Revue de l’Avocat Conseil d’Entreprise, n° 90, sept. 2004 
 
Interventions et activités récentes 

« La médiation : un exemple de justice gagnant-gagnant ? » (octobre 2016) 

Membre du jury du « Concours international francophone de médiation » organisé par le Centre de Médiation et 
d’Arbitrage de Paris, mars 2016 

« Amérique Latine : institutions juridictionnelles régionales (Mercosur, Communauté Andine) et locales (Ministère 
public de la Ville Autonome de Buenos Aires », Ordre des Avocats de Paris / Commission Amérique Latine, 24 
septembre 2015 

« Pratique des contrats internationaux : risques juridiques et aspects culturels inhérents à la mise en œuvre d’un projet 
à l’étranger », Rivedroit, 25 mars 2015 

« Sécuriser un contrat de commerce international », EFE, 15 et 16 décembre 2014 

« Contrats de commerce internationaux : actualité et pratique 2012 », EFE, 12 décembre 2012 

« Reconnaissance et exécution des décisions et sentences arbitrales étrangères : regards croisés France-Amérique 
Latine », Ordre des Avocats de Paris / Commission Amérique Latine, 28 février 2012 

« La rupture brutale des relations commerciales établies », Rivedroit, 28 septembre 2011 

 
Associations et autres  

Association des Avocats Praticiens des Modes Alternatifs de Règlement des Conflits (AVOMARC – président et co-
fondateur) 

Association des Anciens Élèves de l’École Alsacienne (AAEEA – administrateur) 

Institut des Hautes Etudes sur le Justice  

Association des Avocats Conseils d’Entreprises (ACE) 

Commission Amérique Latine de l’Ordre des Avocats de Paris  

Commission Prospective de l’Ordre des Avocats de Paris (2004-2006) 

Chargé d’enseignement en droit des obligations, Université Paris I Panthéon Sorbonne (2005-2006) 

 


